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BIENVENUE
AU CENTRE HOSPITALIER DE DECIZE

Madame, Monsieur,
 
Vous êtes accueilli(e) au sein de l’un des services du Centre Hospitalier de Decize. Permettez-
moi d’abord de vous souhaiter la bienvenue au nom de l’ensemble du personnel de notre
établissement.
Ce livret d’accueil a été rédigé pour vous.
Il a pour objectif de vous apporter les informations dont vous pourriez avoir besoin lors de
votre admission, durant votre séjour et à votre sortie.
Il vous permettra de mieux connaître le Centre Hospitalier de Decize.
Il répondra certainement aux principales questions que vous vous posez mais n’hésitez pas à
demander des informations complémentaires aux professionnels de santé qui assurent votre
prise en charge.
Ce livret a pour objectif de vous rappeler vos droits, nos engagements à votre égard mais aussi
vos obligations.

Il comprend pour vous informer :
- Le plan de l’établissement,
- La présentation des différents services,
- Des renseignements sur les formalités à effectuer lors de votre admission et lors de votre
sortie de l’hôpital,
- Des informations sur votre entrée et les frais d’hospitalisation,
- Des renseignements pratiques sur votre séjour.

Joint à ce livret, vous trouverez également un questionnaire de sortie. Nous vous remercions de
prendre quelques instants pour y répondre. Votre avis, vos remarques et suggestions seront
analysés dans un souci constant d’amélioration de la qualité de nos prestations.
 
Vous offrir une qualité d’accueil et de prise en charge optimale constitue la priorité quo-
tidienne des équipes du Centre Hospitalier de Decize. Tout au long de votre séjour, vous serez
entouré(e) par un personnel qualifié qui, au-delà des actes techniques, saura vous écouter et
prendre en considération vos besoins avec rigueur et professionnalisme.
 
L’ensemble du personnel médical, soignant, administratif et technique est à votre disposi- tion.
N’hésitez pas à lui faire part de vos demandes, remarques ou suggestions.
 
Nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez. Toutes les équipes du Centre
Hospitalier de Decize se joignent à moi pour vous souhaiter un bon séjour et un prompt
rétablissement.
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OÙ NOUS SITUER ?

Accès en transport en commun (bus Decidelà) :
Le site de l’hôpital est desservi par le bus électrique – gratuit- de la ville de Decize, Decidelà. Pour plus d’informations
sur les circuits et les horaires : www.ville-decize.fr
Accès en voiture : 
Un parking visiteur, sur le devant de l’établissement est accessible.
Accès pour personnes à mobilité réduite : 
Des places de parking réservées sont à disposition devant l’hôpital.

 
Centre Hospitalier de Decize
74 Route de Moulins
58302 DECIZE cedex
03 86 77 78 79
Site internet : www.ghtnievre.fr

4



SE REPÉRER AU SEIN DU CENTRE HOSPITALIER

BÂTIMENT A
Rez-de-chaussée :
Accueil – Standard
 

BÂTIMENT B
Rez-de-chaussée : Cuisine
1er étage :
Imagerie médicale Urgences - SMUR
2ème étage : SMR
3ème étage : Médecine B
4ème étage : Consultations de gynécologie
5ème étage : Self

 
BÂTIMENT C
Rez-de-chaussée : Laboratoire, Pharmacie
1er étage : Consultations externes
2ème étage : Service social
3ème étage : Médecine C (addictologie)
 

BÂTIMENT D
Rez-de-chaussée : Blanchisserie
1er étage : Directions
2ème étage : Service ambulatoire
3ème étage : Médecine D 
4ème étage : Cardiologie 
5ème étage : Médecine G
 

BÂTIMENT E
Rez-de-chaussée : Services techniques
1er étage : Bloc opératoire
 

BÂTIMENT F
1er étage : Service de surveillance continue

 
BUREAU DES ADMISIONS

5



PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Le Centre Hospitalier de DECIZE est un
établissement public de santé situé dans le sud du
département de la NIEVRE.
Il assure des missions de service public.
Les valeurs auxquelles les professionnels du Centre
Hospitalier s’identifient sont :
•L’engagement dans la démarche d’amé- lioration
continue de la qualité
•La valorisation de l’esprit d’équipe,
•Le respect d’autrui et des principes définis dans
l’intérêt de l’établissement et de l’usager,
• L’engagement pour le respect et le bien-être de
tous,
L’implantation du Centre Hospitalier permet de
répondre aux besoins d’une population éloignée de
NEVERS ou de MOULINS (ALLIER).
 
Il comprend :
•Des services de court séjour (cardiologie, hépato-
gastroentérologie, médecine polyvalente, médecine
gériatrique et service de soins continus),
•Un service de soins médicaux et de réadaptation,
•Une Unité de Soins de Longue Durée (USLD),
•Un service d’urgences (ouvert 24h /24h) et 1 SMUR,
•Un plateau technique (Imagerie médicale,
Laboratoire d’analyse et Pharmacie à Usage
Intérieur),
•Un bloc opératoire de 4 salles dont une salle
d’endoscopie,
•Un service de consultations externes,
•Des établissements d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes (EHPAD).
 
L’établissement s’étend sur deux sites :
•Le Centre Hospitalier et les Genêts, (EHPAD/USLD)
situés Route de Moulins,
•Les Sables Roses et les Chaumes d’Aron (EHPAD) -
Rue Virlogeux.

Depuis juillet 2016, le Centre Hospitalier fait partie
du Groupement Hospitalier de Territoire de la
Nièvre (GHTN).

Le GHT de la Nièvre est composé des 9
établissements en direction commune depuis
janvier 2016 :

•Le Centre Hospitalier de l’Agglomération Nevers,
(Etablissement support),
•Le Centre Hospitalier Pierre Lôo de la Charité sur
Loire,
•Le Centre Hospitalier de Decize,
•Le Centre Hospitalier de Cosne-Cours-sur- Loire,
•Le Centre Hospitalier Henri Dunant de la Charité
Sur Loire,
•Le Centre Hospitalier de Château-Chinon,
•Le CentreHospitalier de Lormes,
•Le Centrede Soins de Longue Durée de Luzy,
•L’EPHAD de Saint Pierre le Moutier.

Les principales instances et commissions :

•Directoire,
•Conseil de surveillance,
•Commission   Médicale    d’Etablissement, organe
de représentation des médecins,
•Comité Social et Economique, organe de
représentation du personnel non médical, et sa
Formation Spécialisée en matière de santé, sécurité
et conditions de travail,
•Commission des Usagers,
•Commission de Soins Infirmiers, Rééducation et
Médico-Technique,
•Conseil de la Vie Sociale pour les EHPAD.
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NOS DIFFÉRENTS
SERVICES
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Le Centre Hospitalier de Decize est un
Etablissement Public de Santé

multidisciplinaire.

II - LE SERVICE DE SOINS
MEDICAUX ET RÉADAPTATION
(SMR)

L’activité de Soins médicaux et de
Réadaptation (SMR) a pour objet de
prévenir ou de réduire les conséquences
fonctionnelles, physiques, cognitives,
psychologiques ou sociales des
déficiences et des limitations de capacité
des patients et de promouvoir leur
réadaptation et leur réinsertion. Le SMR
comprend 27 lits dont 22 à vocation
gériatrique.I - LES SERVICES

DE COURT SÉJOUR

Les services comprennent des chambres
individuelles  et des chambres doubles.
Les services assurent les urgences 24h/24 et
gèrent les séjours d’hospitalisation.
 
=>La médecine générale à orientation,
gastroentérologie, alcoologie, cardiologie,
médecine générale,
=>La médecine gériatrique,
=>La Surveillance continue et l’unité d’hospita-
lisation de courte durée (UHCD),
=>La chirurgie ambulatoire (chirurgie
gynécologique, ophtalmologique, der-
matologique, endoscopique, dentaire …),
=>La médecine ambulatoire : séances de
chimiothérapie.

III - LES CONSULTATIONS EXTERNES
 
Des consultations extérieures sont
ouvertes du lundi au vendredi. Elles sont
assurées par les médecins de
l’établissement pour les spécialités
présentes sur l’hôpital et par des
spécialistes externes pour les autres
disciplines. Les médecins pratiquent des
consultations publiques ou privées.
Des consultations de l’équipe d’alcoologie
de liaison sont également proposées.

IV - LES SERVICES MÉDICO-
TECHNIQUES LE BLOC
OPÉRATOIRE

Ce service comprend 3 salles de bloc
opératoire, 1 salle d’endoscopie et 1 salle de
réveil. Une équipe d’anesthésie –
réanimation, des chirurgiens et des
infirmiers accueillent les patients pour des
interventions dans les 
 secteurs d’activités précités.
 
Le service d’imagerie médicale
Sous l’autorité d’un médecin radiologue,
des manipulateurs en électroradiologie  
accueillent, informent et réalisent des
examens de radiologie, échographie,
mammographie et scanner, 24h/24h. 8



Ces examens sont effectués sur prescription
médicale pour les patients hospitalisés, admis aux
urgences ou en externe.
 
Le laboratoire
Le Centre de biologie du Nivernais, laboratoire
multisites, est un lieu où sont analysés divers
fluides biologiques d’origine humaine (sang,
urines…) par des techniciens d’analyses médi-
cales, sous la responsabilité des biologistes.
Les résultats sont interprétés dans le but d’aider
au diagnostic médical. Ces examens sont  
effectués sur prescription médicale pour les  
patients hospitalisés, admis aux urgences ou en
externe. Le Laboratoire est ouvert aux patients
externes du lundi au vendredi de 7h30 à 16h00
sans rendez-vous.
 
La pharmacie
Afin d’approvisionner les services du Centre
Hospitalier et de conseiller au mieux les profes-
sionnels sur leurs pratiques thérapeutiques, un
pharmacien et une équipe de préparateurs en
pharmacie sont présents du lundi au vendredi. La
rétrocession (vente au public de médica- ments à
délivrance particulière) est organisée du lundi au
vendredi de 10h00 à12h30 et de 14h00 à 16h00.
 
Les urgences – SMUR
(Service Mobile d’Urgence et de Réanimation) Le
service des urgences est ouvert 24h / 24h. Au
quotidien, l’équipe est constituée de :
• Deux médecins urgentistes dont un affecté au
SMUR,
• Deux infirmier(e)s,
• Un aide-soignant, présent la journée.

V - L’UNITÉ DE SOINS DE
LONGUE DURÉE (U.S.L.D.)

LES GENÊTS : 30 LITS
 
L’Unité de Soins de Longue Durée accueille des
personnes nécessitant l’aide constante d’une
tierce personne et/ou nécessitant une
surveillance médicale quotidienne.

Chaque patient est accompagné au quotidien par
une équipe pluridisciplinaire (médecins, infirmière
coordinatrice, infirmières, aides-soignantes,
auxiliaires de vie sociale, assistante sociale, agents
hôteliers, kinésithéra- peute, diététicienne, …).

L’USLD comprend 2 étages de 15 lits chacun, répartis
en 14 chambres individuelles et 4 chambres doubles,
équipées de salle de bains avec WC, lavabo.

Les EHPAD disposent de 170 lits répartis sur 3
secteurs :
• Un secteur accueillant 50 des personnes atteintes
de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées,
et disposant de 6 places d’accueil de jour (Chaumes
d’Aron),
• Un secteur médicalisé de 110 lits (Sables Roses),
• Un secteur médicalisé de 10 lits (Genêts).
La mission de l’établissement est d’accueillir des
personnes âgées afin de leur assurer, en
complémentarité avec leurs proches, un ac-
compagnement adapté à leurs besoins en matière de
qualité de vie, de bien-être et de santé.
Pour une demande d’admission, vous devez retirer
un dossier de “demande d’inscription” auprès du
service social de l’établissement ou du secrétariat
des Sables Roses. Ce dossier, dûment complété, est à
retourner au service social ou au secrétariat des
Sables Roses. 9



HOSPITALISATION
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DÉROULEMENT DU SÉJOUR
Formalités à accomplir auprès du bureau des
Admissions (ouvert du lundi au vendredi, de
8h 30 à 17h00).
 
L’admission
Lors de votre entrée dans l’établissement,
munissez-vous :
• D’une pièce d’identité (Carte nationale
d’identité, livret de famille ou passeport…),
• De votre carte VITALE d’assuré social et son
attestation,
• De votre carte d’affiliation à une mutuelle,
ou, éventuellement votre attestation
Complémentaire Santé Solidaire,
• De votre carnet de soins gratuits pour les
bénéficiaires de l’article L 115 du code des
pensions militaires,
• De votre triptyque délivré par l’employeur
en cas d’accident du travail,
• De votre carte européenne de santé si vous
êtes ressortissant de l’U.E.
 
 
 
 
 
 
MISE À JOUR DE VOTRE
CARTE VITALE
Deux appareils de mise à jour de votre carte
vitale sont à votre disposition aux admissions
et à l’accueil des urgences.
 
QUE CONTIENT
VOTRE CARTE VITALE ?
• Votre identité et celle de vos ayants droits de
moins de 16 ans,

 
• Votre numéro d’immatriculation,
• Le régime d’assurance Maladie auquel vous
êtes affilié,
• La caisse d’assurance Maladie auquel vous
êtes rattaché,
• Vos éventuels droits à la complémentaire
santé solidaire,
• Vos éventuels droits à l’exonération du ticket
modérateur si vous en bénéficiez au titre
d’une Affection de Longue Durée (A.L.D.), une
maternité, d’un accident du travail, etc...

IDENTITÉ PROTÉGÉE

Si vous le souhaitez, vous pouvez demander au
bureau des entrées et au cadre de santé de l’unité
que votre identité ne soit pas révélée pendant
votre séjour dans l’établissement.

VÉRIFIEZ L’EXACTITUDE DES
INFORMATIONS ENREGISTRÉES

Une bonne identification garantit la sécurité de
vos soins ainsi qu’une prise en charge finan- cière
directe de vos soins par les organismes sociaux
selon votre situation individuelle.
 
EFFECTUEZ VOS FORMALITÉS D’ADMISSION
AVANT VOTRE HOSPITALISATION

Lorsque votre hospitalisation est programmée
après une consultation ou prévue après un
premier séjour hospitalier, des admissions préa-
lables peuvent être réalisées pour faciliter votre
prise en charge et vous éviter ainsi les formalités
administratives le jour de votre hospitalisation.
Vous pouvez préparer votre dossier administratif
dès la date de l’hospitalisation fixée, en vous
rendant au Bureau des admissions. Munissez-
vous des documents nécessaires et de la
convocation qui vous a été remise. Le jour de
votre hospitalisation, vous n’aurez plus qu’à
rejoindre l’unité où vous êtes attendu(e). Dans le
cas d’une hospitalisation en urgence, vous êtes
invité(e) à vous présenter ou à demander à un de
vos proches de se déplacer au bureau des
admissions dès son ouverture afin de régulariser
votre dossier.
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ADMISSION EN URGENCE

Que vous soyez hospitalisé(e) par l’intermédiaire
du service des Urgences, ou adressé(e) directe-
ment dans un service de soins, vous devez vous
présenter (vous ou votre accompagnant) au
bureau des admissions. Ceci nous permettra
d’établir les documents nécessaires au service et
d’obtenir dans les meilleurs délais la prise en
charge de vos frais de séjour.
 
A défaut d’accompagnant et si votre état de
santé ne vous permet pas de vous déplacer, vous
devez le signaler au personnel du service.
 
ADMISSION DES MINEURS ET DES MAJEURS
PROTÉGÉS

Mineurs :
• Une autorisation de soins signée par un
détenteur de l’autorité parentale (père, mère ou
délégataire de l’autorité parentale) sera
demandée.
• Sauf cas particulier (si la sauvegarde de la santé
de la personne mineure est en jeu, qu’elle
s’oppose à la consultation des détenteurs, ou
qu’elle bénéficie à titre personnel du
remboursement des prestations en nature).
 
Majeurs protégés :
 En complément des documents administratifs
précédemment cités, vous devez vous munir de : 
• Sauvegarde de justice, curatelle : pas de for-
malité particulière.
• Tutelle : autorisation du juge des tutelles par
l’intermédiaire du tuteur.

LES FRAIS DE SÉJOUR
 
Le ticket modérateur forfaitaire
Cette participation de 24€ est due dès lors qu’un
acte d’un coût supérieur à 120€ est effectué.
Cette participation peut être remboursée par
votre mutuelle.
Dans certains cas, vous serez exonéré du ticket
modérateur : 
• Affection longue durée
• Accident du travail ou maladie professionnelle
• Bénéficiaire de l’assurance maternité
• Titulaire d’une pension d’invalidité

Les séjours à l’hôpital sont payants.

Une identité et une adresse correctes nous
permettent d’envoyer directement la facture à
l’Assurance Maladie voire à votre mutuelle ou à
votre Complémentaire Santé Solidaire.
En l’absence de prise en charge par l’Assurance
Maladie ou votre mutuelle, ces frais vous seront
facturés.
 
Dans ce cas, nous vous recommandons de les
régler directement à la sortie. À défaut, le Trésor
Public procèdera au recouvrement.
Le Bureau des Admissions est à votre disposi- tion
pour vous fournir tous les renseignements
administratifs concernant la prise en charge de
vos frais.
 
Ces formalités sont indispensables car toute
négligence de votre part peut entrainer l’Ad-
ministration à laisser à votre charge l’intégralité
des frais de séjour.
 
Les frais de soins (traitement, intervention
chirurgicale, examens…).
Ces frais varient en fonction de votre type de prise
en charge.
 
Le forfait journalier

Le forfait journalier correspond aux dépenses que
l’hospitalisé aurait supporté même s’il n’avait pas
été à l’hôpital : c’est la contribution à la prise en
charge hôtelière.
 
Vous devez régler le montant du forfait journa-
lier (y compris le jour de sortie), lors de votre dé-
part si votre mutuelle n’en prévoit pas la cou-
verture. Il est facturé du jour d’entrée au jour de
sortie inclus, quelle que soit l’heure d’entrée et de
sortie.

Chambre particulière

Vous pouvez, si vous le désirez, demander au cadre
de santé une chambre particulière, qui vous sera
attribuée en fonction des disponibilités du service.
Une majoration forfaitaire du tarif journalier vous
sera alors appliquée. 12



TRANSPORT

Les frais de transport en VSL ou ambulance
sont à votre charge :

• Pour vous conduire jusqu’à notre établisse-
ment,
• Lors de votre admission,
• Lorsque vous regagnez votre domicile,
• Lors de votre sortie,
• Lorsque vous allez à un rendez-vous prescrit
par un médecin extérieur à notre établissement
pendant votre hospitalisation.
 
Vous avez alors le libre choix de la société de
transport.
Lors de votre sortie, la commande du transport
se fait en concertation avec l’équipe soignante.
 
Votre caisse d’assurance maladie ou votre
mutuelle peuvent prendre en charge tout ou
partie de ces frais.
 
Sont à la charge de l’établissement les frais de
transport en VSL ou ambulance lorsque vous
êtes dirigé vers une consultation spécialisée par
un médecin de notre établissement durant votre
hospitalisation.
 
Une des sociétés chargées de votre transport est
désignée par l’administration du Centre
Hospitalier. Si vous choisissez un autre presta-
taire les frais de transport seront à régler par vos
soins.

 

COULTATIONS EXTERNES

En consultation publique, en absence de mu-
tuelle ou si celle-ci n’est pas conventionnée,
vous devrez vous acquitter de la part du ticket
modérateur. Vous vous ferez ensuite rembour-
ser, le cas échéant, par votre complémentaire
santé.
 
En consultation privée, vous devez régler direc-
tement les honoraires au praticien. Vous vous
ferez ensuite rembourser, le cas échéant, par
votre complémentaire santé.
 
Pour tout consultation à Centre Hospitalier, la
marche à suivre vous sera donnée par le se-
crétariat, lors de la prise de rendez-vous.
 
Si vous devez revenir en consultation à l’issue
de votre séjour, les informations nécessaires
vous seront communiquées par les agents du
service lors de votre sortie.
 
Les pièces à fournir pour une consultation ou
pour un soin externe sont :
• Carte Vitale et attestation de la C.P.A.M. ou
tout autre régime d’assurance maladie,
• Carte de mutuelle en cours de validité,
• Pièce d’identité.
 
Le Centre Hospitalier pratique le tiers payant
avec tous les régimes d’assurance maladie et
certaines mutuelles complémentaires.
Si vous souhaitez faire exécuter par le labora-
toire de biologie médicale du Centre Hospita-
lier, les examens qui vous ont été prescrits,
vous pouvez prendre rendez-vous au
laboratoire situé au rez-ce chaussée (accès par
le hall de l’établissement). Vous devrez vous y
présenter muni des mêmes documents que
pour une consultation externe et de votre
ordonnance.
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INFORMATIONS PRATIQUES
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LE SECRET PROFESSIONNEL

Tous les agents sont tenus au secret
professionnel. Ainsi tout manquement d’un
agent est passible à la fois de poursuites
pénales et disciplinaires. Le recueil des
informations est limité à ce qui est né-
cessaire pour la prise en charge globale et per-
sonnalisée du patient.
Tout au long du séjour, ces informations sont
ac- tualisées

REPAS

Les menus proposés sont adaptés à votre état
de santé et à vos goûts. Ils sont élaborés avec
le concours d’une diététicienne. Dans votre
intérêt, il est recommandé de ne pas vous
faire appor- ter d’aliments incompatibles avec
votre état de santé.
Les boissons alcoolisées sont interdites.
 
Les horaires des repas :
• Le petit déjeuner est servi à partir de 8h.
• Le déjeuner est servi à partir de 12h.
• Le dîner est servi à partir de 18h15.

COURRIER
Votre courrier est distribué chaque matin.
Pour l’expédition, une boîte aux lettres est à
votre disposition dans le hall d’entrée,
courrier relevé à 12h du lundi au vendredi.
Demandez à vos correspondants d’écrire avec
précision votre adresse : 
Mr ou Mme…
Nom du service au sein duquel vous êtes
hospitalisé,
Centre Hospitalier de Decize BP 20065 74
Route de Moulins 58302 DECIZE cedex

 

TÉLÉPHONE

Votre chambre est équipée d’un téléphone. Vous
pouvez être joint de l’extérieur. Afin de passer des
appels téléphoniques vers l’extérieur de l’établis-
sement, il est impératif d’alimenter un compte en
unités d’appel. Attention aucun remboursement
ne sera effectué. Adressez-vous à l’accueil de
l’établissement.

CULTE

Les usagers de l’hôpital ont le droit d’exprimer
leurs convictions religieuses dans les limites du
res- pect de la neutralité du service public, de son
bon fonctionnement et des impératifs liés à la
sécurité, à la santé et à l’hygiène. Ils doivent
s’abstenir de toute forme de prosélytisme.
 
Le Ministre du culte de votre religion peut vous
rendre visite si vous en exprimez le désir directe-
ment ou auprès de l’équipe soignante qui trans-
mettra.
 
Culte catholique
Presbytère : 03 86 77 14 91
Prêtre : 09 75 40 37 86
 
Culte orthodoxe
Doyen des prêtres orthodoxes de l’église
roumaine : 06 60 20 41 64 
Prêtre de l’église orthodoxe roumaine : 06 28 09 46
02
 
Culte protestant
Pour contacter le Pasteur : 09 52 51 84 70
 
Culte israélite
Pour contacter le Rabbin :
03 80 66 46 47 (synagogue)
03 80 67 50 98 (domicile)
 
Culte musulman
Pour contacter l’Imam : 03 86 85 09 34
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TÉLÉVISION

Leur usage est autorisé à condition de ne pas im-
portuner vos voisins qui désirent se reposer. Votre
chambre est équipée d’un téléviseur. Pour la mise
en service, les démarches de location sont à
effectuer dans le hall d’entrée. Attention, dans les
chambres à 2 lits de l’hôpital, l’utilisation d’un
casque individuel d’écoute est obligatoire, pour
respecter la tranquillité de votre voisin. Ce casque
d’écoute est payant.

COIFFEUR ET SOINS DE PÉDICURIE

Vous avez la possibilité de faire appel à des
coiffeurs ou des pédicures. Ce service est à votre
charge.

LINGE, HYGIÈNE

Le linge de lit vous est fourni et entretenu par
l’établissement. Toutefois, songez à vous munir de
quelques produits d’hygiène, de gants et de
serviettes de toilette.
L’établissement ne se charge pas de l’entretien du
linge personnel des patients.

VOS BAGAGES

Apportez vos effets personnels : vêtements de nuit,
linge et nécessaire de toilette, chaussons et robe de
chambre. Si votre état de santé le permet, vous
pourrez circuler dans l’hôpital, aussi prévoyez une
tenue adaptée pour la journée.
Si vous entrez en urgence, le linge dont vous avez
besoin vous sera fourni temporairement par
l’hôpital.
       

    
 VOS PROTHÈSES

Rangez soigneusement vos prothèses dentaires
et auditives, lunettes ou lentilles afin d’éviter
toute perte accidentelle.
Nous vous recommandons vivement d’apporter
une boite identifiée à votre nom pour les
conserver.

VISITES

Vos parents et amis sont les bienvenus. Leur
pré- sence auprès de vous est un grand
réconfort. Toutefois, vous pouvez interdire à
quiconque (à l’exception des membres du
personnel) de vous rendre visite.
Demandez au cadre de santé de donner des
consignes en ce sens.

Sont autorisées tous les jours, les horaires sont
fixés par chaque service en fonction de ses
impératifs de fonctionnement.

Toutefois, le médecin ou le cadre du service
peuvent, à tout moment, limiter ou interdire les
vi- sites, en cas de situation particulière
(contexte sanitaire notamment).
De plus selon votre état de santé, ils peuvent
éga- lement interdire l’apport d’alimentation ou
de boissons.

Selon votre état de santé et en fonction des pos-
sibilités du service, un membre de votre famille
peut être autorisé à passer la nuit auprès de
vous et à prendre ses repas dans votre chambre.
Les tickets repas sont à acheter à l’accueil.

Le personnel du service doit en être informé
avant 11 h pour le déjeuner et avant 17 h pour le
dîner.
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Quelques recommandations aux visiteurs :
• Respecter les horaires de visite du service,
• Respecter les consignes d’hygiène,
• Respecter le calme et le repos des patients
• Eviter les visites de plus de deux personnes,
• Eviter les visites trop longues et trop
fréquentes,
• Ne pas amener de jeunes enfants (risques de
contagions),
• Ne pas amener de plantes,
• Les animaux sont interdits.

Les gratifications et pourboires sont interdits.
Si vous souhaitez remercier les agents de
l’établissement, faites-le savoir par
l’intermédiaire du responsable de service et au
moyen du questionnaire de sortie.

PARKING

Dans la limite des places disponibles et dans le
respect des règles de stationnement fixées par
le Code de la Route, les parkings du Centre
Hospitalier sont à disposition.
Il est rappelé que l’hôpital ne peut être tenu
res- ponsable des vols et dégradations
survenant aux véhicules stationnés.
Des places spécifiques aux titulaires du
macaron GIC-GIG sont disponibles sur le
parking avant du Centre Hospitalier. Le non-
respect de cette disposition du Code de la
Route vous expose aux sanctions légales
prévues.
Nous vous remercions de respecter ces dispo-
sitions afin que les personnes à mobilité
réduites puissent accéder à l’établissement.

LES DÉPÔTS DE BIENS
ET DE VALEURS

• En cas d’hospitalisation programmée : 
Il est vivement conseillé d’éviter d’apporter des
objets de valeurs à l’hôpital.
Durant votre hospitalisation, il vous sera
proposé de dresser un inventaire de vos effets
personnels et de déposer vos objets de valeur
au bureau des admissions, qui les confiera au
trésorier de l’hôpital.

Le dépôt : il se fait au bureau des entrées, auprès
du régisseur de l’établissement.
• En cas d’hospitalisation en urgences : 
Vous aurez la possibilité de faire un dépôt qui sera
sécurisé au sein du CH.
En fonction de la durée de votre séjour, le CHD
vous restituera votre dépôt ou vous pourrez
contacter la Trésorerie pour organiser le retrait.

• Le retrait : vous ne pourrez récupérer les objets
déposés qu’aux heures d’ouverture des régies
(Horaires affichés à l’entrée du bureau des ad-
missions).
N’oubliez pas de vous présenter avec une pièce
d’identité et la fiche d’inventaire qui vous aura été
fournie par le personnel soignant.

• Responsabilité du CH : 
L’hôpital est un lieu ouvert et malgré notre
vigilance, les vols ne sont pas exceptionnels. La
responsabilité de l’hôpital ne peut être engagée en
cas de perte ou de vol des objets de valeurs que
vous décidez de garder avec vous.
En cas de perte, vol ou dégradation des biens
déposés entre les mains des préposés commis à
cet effet ou d’un comptable public, conformément
aux dispositions relatives à la protection des biens
appartenant aux personnes hospitalisées du Code
de la Santé Publique, la responsabilité du Centre
Hospitalier sera engagée de plein droit (articles
L. 1113-1 et suivants et articles R.1113- 1 et sui-
vants).

LES ASSOCIATIONS
DE BÉNÉVOLES

Différentes associations interviennent au Centre
Hospitalier. Elles sont diverses dans leur organisa-
tion, leur fonctionnement, leur champ d’activité.
Vous pouvez demander les coordonnées auprès
du secrétariat de Direction au 03 86 77 78 82. Un
flyer est mis à votre disposition dans chaque
service.
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Le Règlement intérieur du Centre Hospitalier de
Decize est disponible sur le site internet du Grou-
pement Hospitalier de Territoire.
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PRÉVENTION ET RESPECT

L’hôpital est un lieu de soins, d’écoute et de
respect, dédié à la prise en charge de tous.
Afin de garantir la sécurité, la qualité des soins et
un climat serein, tout comportement violent est
strictement interdit au sein de l’établissement.
Sont notamment considérés comme des actes de
violence :

les insultes, menaces ou propos agressifs,
les gestes violents, coups ou bousculades,
les dégradations de matériel ou des locaux,
toute forme de harcèlement ou
d’intimidation, verbale ou physique.

Ces comportements peuvent entraîner des
mesures immédiates, telles que l’intervention des
forces de l’ordre, un dépôt de plainte et/ou une
exclusion de l’établissement, conformément à la
réglementation en vigueur.
Le personnel hospitalier s’engage à vous
accueillir avec respect, écoute et
professionnalisme. En retour, le respect mutuel
est indispensable pour assurer des soins de
qualité et un environnement sûr pour tous :
patients, accompagnants et professionnels.
En cas de difficulté, d’incompréhension ou de
tension, n’hésitez pas à vous adresser à un
membre de l’équipe soignante. Le dialogue reste
la meilleure solution.
Les professionnels de santé bénéficient d’une
protection renforcée par la loi dans l’exercice de
leurs fonctions. Toute agression à leur encontre
constitue une circonstance aggravante et expose
son auteur à des sanctions pénales pouvant aller
jusqu’à :

Violences physiques ou verbales : 3 ans
d’emprisonnement et 45 000 € d’amende,
Menaces : 3 ans d’emprisonnement et 45 000
€ d’amende,
Menaces de mort : 5 ans d’emprisonnement.

Ensemble, faisons de l’hôpital un lieu de
bienveillance et de sécurité.

La prise d’images (photos/vidéos) ou
d’enre�gistrement de professionnels,
patients, proches ou visiteurs ainsi
que leur diffusion, sans leur
autorisation sont interdites.
Photographier, filmer ou enregistrer
sans son consentement, l’image d’une
personne se trouvant à l’hôpital ou
transmettre son image (même sans
diffusion) est constitutif d’une
atteinte à la vie privée. Cette prise
d’images est susceptible d’être
sanctionnée pénalement (article 226-1
du Code pénal).



LE PERSONNEL 
QUI VOUS ENTOURE
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LE PERSONNEL MÉDICAL

Les médecins assurent la prise en charge et la
permanence médicale. Ils élaborent des dia-
gnostics, décident des examens, du type et de la
durée de prise en charge en fonction de votre état
de santé.
Ils collaborent avec votre médecin traitant.
Si vous le souhaitez, votre famille ou la personne
de confiance que vous aurez désignée peut-être
reçue, sur rendez-vous, par le médecin.
 
Le pharmacien travaille en étroite collaboration
avec les équipes de soin et est en contact avec les
patients. Il a pour mission de référencer les pro-
duits pharmaceutiques, analyser les prescriptions
et approvisionner les services de soins en médi-
caments et en matériels destinés aux patients. Il
coordonne le bon usage des médicaments et des
dispositifs médicaux implantables, participe aux
actions de vigilance sanitaire et contribue à la
sécurisation du circuit du médicament.
 
L’ÉQUIPE PARAMÉDICALE

Le cadre de santé est chargé de veiller au bon
fonctionnement d’un ou plusieurs services. Il en-
cadre le personnel paramédical et s’efforce de
faciliter les conditions de séjour des personnes
admises dans l’établissement. C’est à lui qu’il
convient de s’adresser pour obtenir un renseigne-
ment ou formuler une observation. N’hésitez pas à
le faire.
 
Les infirmiers(ères) dans le cadre de leur rôle
propre prévoient les soins infirmiers qui vous sont
nécessaires et, à ce titre, encadrent les autres
membres du personnel. Elles (ils) exécutent éga-
lement les prescriptions médicales.
Ils évaluent régulièrement l’évolution de votre
état.
 
Les professionnels de rééducation : masseurs-
kinésithérapeutes, ergothérapeute, les
professeurs d’Activités Physiques Adaptées (APA)
et diététiciennes participent à votre prise en
charge selon votre projet de soins.

Les psychologues interviennent sur demande
dans les services.

Les aides soignant(e)s, en fonction de vos be-
soins, vous apportent une aide dans la réalisation
des actes de la vie quotidienne. Ils concourent à
votre surveillance en faisant part aux infirmières
de leurs observations portées sur votre état.
 
Les agents des services hospitaliers (A.S.H)
veillent à votre confort en réalisant l’entretien de
votre chambre.
Les brancardiers assurent vos déplacements
dans l’hôpital.
 
LES AUTRES SERVICES
Le service social
Les missions du service social sont définies par
décret “ les assistants de service social ont pour
mission de conseiller, d’orienter et de soutenir
les personnes accueillies et leurs familles, de les
aider dans leurs démarches et d’informer les
services dont ils relèvent pour l’instruction
d’une mesure d’action sociale.”
Le service social est à votre disposition pour
vous aider en cas de difficultés dans
l’accomplisse- ment des diverses formalités liées
à votre hospitalisation ou pour faciliter votre
sortie de l’hôpital.
 
A votre demande, un assistant social pourra vous
conseiller, étudier avec vous votre situation et
vous accompagner dans l’accomplissement de
diverses démarches :
• Aide à l’accès aux droits,
• Aide au retour à domicile,
• Orientation en établissement adapté à l’issue
de l’hospitalisation,
• Liaison avec les organismes administratifs et
so- ciaux,
• Aide aux formalités de demande de mesures de
protection des personnes.
 
Les services administratifs et logistiques
Sachez aussi que d’ autres personnes
contribuent au bon fonctionnement des services
=> agents des services administratifs, cuisine,
blanchisserie, services techniques… 20
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VOTRE SORTIE
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR
LORS DE VOTRE SORTIE

Votre sortie s’organise dès votre entrée et quel-
quefois dès votre consultation.
Votre sortie est décidée par le médecin hospitalier.
Avant de quitter l’établissement, nous vous
remercions de vous présenter au bureau des
admissions afin de procéder à la dernière mise à
jour de votre dossier.
 
Un bulletin de situation, justifiant de votre séjour
auprès de votre caisse de sécurité sociale ou pour
d’autres besoins, peut vous être remis.
 
SORTIE VERS UN AUTRE ÉTABLISSEMENT

Au terme de votre hospitalisation, votre état de
santé peut nécessiter des soins dans un établisse-
ment de moyen séjour, long séjour ou autre.
 
La demande est faite par le Centre Hospitalier dans
plusieurs structures d’accueil adaptées à votre
pathologie et aux soins nécessaires. Votre unité et
le service social essaieront de prendre en compte
vos souhaits, dans la mesure du possible. En
revanche, ceux-ci ne pourront garantir la satis-
faction prioritaire de vos souhaits.

 
SORTIE EN PERMISSION

Lors d’une hospitalisation prolongée, les sorties
peuvent être autorisées sur un avis médical. En
outre, si vous n’êtes pas revenu(e) dans les délais
prescrits, l’administration vous déclarera sortant
auprès de votre caisse de sécurité sociale et vous
ne pourrez être de nouveau admis(e) que dans la
limite des lits disponibles.
Les frais de transports restent à votre charge.
 

SORTIE CONTRE AVIS MÉDICAL

Le désir de sortir, exprimé par le malade, est
respecté.
 
Si l’avis médical déconseille la sortie, une
information accessible et intelligible des
risques encourus vous sera donnée ou, à
défaut, à votre représentant. Un document
contradictoire sur l’information délivrée est
dressé. Si le malade refuse de signer le
document, la personne qui a délivré
l’information demande à un témoin (collègue
ou autre) d’attester de la démarche.
 
En tout état de cause la hiérarchie est
immédiatement avertie. Si le malade
représente un danger pour la sécurité publique,
l’établissement avertit les autorités de police.
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 RECUEILLIR VOTRE SATISFACTION

Plusieurs dispositifs sont mis en place pour recueillir
votre avis sur votre prise en charge :
 
QUESTIONNAIRE DE SORTIE

Que vous trouverez à la fin de ce livret ou sur les
banques d’accueil des services. Il est destiné à recueillir
votre avis sur les prestations dont vous avez bénéficié.
Nous vous remercions de bien vouloir consacrer
quelques minutes pour y répondre. Vos réponses sont
précieuses. Le questionnaire sera transmis à la Direction
de la Qualité et des Usagers qui l’examinera afin de
proposer les améliorations qui conviennent.
La confidentialité est respectée au cours de toute la
procédure.
Nous vous remercions de bien vouloir le compléter et le
déposer dans la boîte prévue à cet effet sur la banque du
service d’hospitalisation, à l’accueil de l’hôpital (dans
l’allée des admissions à l’entrée) et aux urgences.
 
ENQUÊTE NATIONALE E-SATIS

Dans le cadre d’une enquête nationale e-satis, si vous
êtes hospitalisé (e), vous serez invité (e) par e-mail à
donner votre point de vue sur la qualité de votre prise
en charge via un questionnaire anonyme sur un site
internet sécurisé.
 
Cette enquête en ligne vous prendra quelques minutes.
Vous êtes invité(e), dès votre admission, à nous
communiquer votre e-mail. Votre adresse électronique
sera exclusivement utilisée par notre établissement, et
ne sera, en aucun cas, commu- niquée à des tiers.
 
Le questionnaire comporte des questions précises
concernant votre accueil, votre prise en charge, votre
chambre et vos repas ainsi que l’organisation de votre
sortie
Vos réponses à cette enquête en ligne permettront
également le calcul d’un indicateur national de la
satisfaction des patients hospitalisés, rendu public sur le
site internet :  www.has-sante.fr 
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GESTION DES RÉCLAMATIONS ET DES PLAINTES ET
COMMIS- SION DES USAGERS (CDU)

Le cadre de santé du service ou le médecin responsable
de votre prise en charge sont à votre écoute. C’est à eux
qu’il convient de s’adresser d’abord en cas
d’insatisfaction. Si, malgré toute l’attention que nous
portons à vous prodiguer des soins de qualité, vous
estimez avoir subi un préjudice du fait de votre séjour
dans notre établissement, ou que vos droits n’ont pas été
respectés, vous pouvez adresser une réclamation écrite à
la Direction de l’Etablissement ou au représentant des
usagers.

Pour contacter les membres de cette commission, vous
pouvez : 
•  Appeler ou adresser un mail au Secrétariat de
Direction : 03.86.77.78.82 – chde.direction@ght58.fr 
•  Ecrire un courrier à l’adresse suivante : Centre
hospitalier de Decize à l’attention du représentant des
usagers ou de la commission des usagers 74 route de
Moulins 58300 DECIZE.
Toutes vos plaintes ou réclamations sont prises en
compte par l’établissement.
La Direction saisira la Commission Des Usagers qui a
pour mission de veiller au respect de vos droits et de
faciliter vos démarches en cas de litige.
Vous trouverez la composition de la Commission des
Usagers affichée dans le service de soins.
 
Vous pouvez également demander à rencontrer un
membre de la Direction ou un médiateur pour exprimer
oralement votre réclamation.
 
Médiateur médical : pour les réclamations portant sur les
aspects médicaux de la prise en charge.
 
Médiateur non médical : pour les réclamations portant
sur les aspects non médicaux de la prise en charge.
Si vous estimez avoir subi un préjudice, nonobstant un
recours éventuel devant les commissions précitées, vous
pouvez introduire un recours contre l’hôpital quel que
soit la gravité du dommage. Le tribunal administratif
compétent est le Tribunal Administratif de Dijon.
En cas de recours, il est nécessaire de formuler
préalablement auprès du directeur une demande
d’indemnisation. En cas de rejet de la demande, vous
disposerez alors d’un délai de deux mois pour saisir le
tribunal administratif.
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INFORMATIONS GÉNÉRALES
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MAJEURS VULNÉRABLES

Dans le cas où le patient ne serait pas ou plus
capable de gérer seul ses biens, la loi prévoit
plusieurs protections : sauvegarde de justice,
curatelle, tutelle ou dispositions du contrat de
protection future.
 
Les personnes ayant connaissance qu’un patient
est sous un de ces régimes doivent en informer
l’hôpital afin d’œuvrer au mieux de ses intérêts.
 
La personne protégée participe à la prise de
décisions concernant sa santé en donnant son
consentement libre et éclairé après avoir reçu les
informations et préconisations requises qui
devront être adaptées aux facultés de dis-
cernement des majeurs protégés. Toutefois le
représentant légal devra être prévenu afin de
donner également son accord. Le tuteur, dans le
cadre de la tutelle, exerce conjointement le droit à
l’information.
 
En cas d’urgence ou si l’état de santé du ma- jeur
protégé rend nécessaire une intervention
thérapeutique, le médecin sera en mesure de
prodiguer les soins appropriés. De même si le refus
d’un traitement par le tuteur risque d’entraîner des
conséquences graves pour la santé du majeur sous
tutelle, le médecin délivrera les soins
indispensables. Les renseignements relatifs à ces
mesures peuvent être sollicités auprès du service
social. Le Centre Hospitalier peut être aussi amené
à signaler, auprès des autorités compétentes, la
vulnérabilité de certaines personnes accueillies
afin de les préserver.

MESSAGERIE SÉCURISÉE
ET PARTAGE DE DONNÉES
LE DOSSIER MEDICAL PARTAGÉ

Le Centre Hospitalier de Decize utilise le service
de messagerie sécurisée MS Santé pour échanger
de façon sécurisée des données à caractère
personnel vous concernant - dont des données de
santé - avec les autres professionnels de santé et
professionnels des secteurs sanitaire, social et
médico-social habilités par la loi à collecter et
échanger des données de santé et intervenant
dans votre prise en charge.
Ce système permet de favoriser la coordination
des soins et d’échanger de façon sécurisée au sein
d’un espace de confiance utilisé par les
professionnels.
Le Centre Hospitalier de Decize utilise le service
MS Santé dans le respect des dispositions de la loi
“Informatique et Libertés”.
Vous pouvez vous opposer en invoquant des
motifs légitimes à l’hébergement et à l’échange
des données de santé vous concernant. Dans ce
cas, le professionnel ou l’établissement ne pourra
pas utiliser MS Santé pour l’échange de vos
données et devra recourir à un moyen d’échange
alternatif.
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Le dossier médical partagé (DMP) est un carnet de
santé, informatisé et sécurisé, accessible sur
Internet. Il permet au patient et aux professionnels
de santé autorisés, de partager, partout et à tout
moment, les principales informations médicales
utiles à la coordination, la qualité et la continuité des
soins (traitements, résultats d’examens, antécédents
et allergies, comptes rendus d’hospitalisation…). 
Depuis janvier 2022, le DMP est intégré dans l’espace
numérique de santé intitulé « Mon Espace Santé ».
Cet espace comprend déjà une version améliorée du
DMP, une messagerie sécurisée et de nouveaux
services. Les informations produites au cours de
votre hospitalisation et utiles à la coordination des
soins seront déposées dans votre DMP (lettre de
liaison, compte-rendu hospitalier, résultats
d’examen). L’ensemble des professionnels de santé du
Centre hospitalier de Decize constituant « l’équipe de
soins » telle que définie à l’article L1110-12 du Code de
la Santé Publique pourront consulter votre DMP
grâce à leur carte de professionnel de santé sauf si
vous vous y opposez.

MODALITÉS D’ACCÈS AU DOSSIER MÉDICAL
(cf. articlesL.1111-7 et R.1111-9du Code de la
Santé Publique)

Vous pouvez avoir accès aux informations
concernant votre santé et contenues dans votre
dossier. Pour cela, vous devez adresser votre
demande à la Direction.

Le Département de l’information médicale vous
donneraensuite la démarcheà suivre, à savoir :
• Accès direct aux informations personnelles par
consultation du dossier sur place,
• Accès direct aux informations personnelles par
envoide copies de documents,
• Accès indirect aux informations personnelles par
envoi de copies de documents au médecin désigné
par vos soins.

En cas de décès du malade, les ayants droit peuvent
obtenircopie des piècesde son dossier médical dans
les conditions définies par voie règlementaire.

Les frais de copies et d’envoi seront à votre charge
(facturation à la photocopie conformément à la
réglementation en vigueur).
Votre dossier administratif est consultable auprès
du bureau des entrées, vous devez faire votre
demande auprès de la direction. En cas de refus
exprès ou tacite de l’établissement, vous          
pouvez solliciter l’avis de la commission d’accès
aux documents administratifs.
(C.A.D.A. 35, rue Saint Dominique75007 PARIS
- www.cada.fr).

CONSERVATION DU DOSSIER MÉDICAL

Article R 1112-7 du Code de la Santé Publique Le
dossier médical constitué dans l’établissement doit
être conservé pendant 20 ans à compter de la date
du dernierséjour ou de la dernière consultation
externe du patient. Ce délai est porté à 30 ans en
cas de transfusion sanguine. Le dossier est
conservé 10 années à la suite du décès du patient.

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS

Le Centre Hospitalier dispose d’un système
informatique destiné à faciliter la gestion des
dossiers des patients et à réaliser, le cas échéant,
des travauxstatistiques à usage de l’hôpital.

Les informations recueillies lors de votre consul-
tation ou de votre hospitalisation, feront l’objet,
sauf opposition justifiée de votre part, d’un
enregistrement informatique. Ces informations
sont réservées à l’équipe médicale qui vous suit
ainsi que pour les données administratives, au
service de facturation. Conformément aux
dispositions de la loi Infor- matique et Libertés*,
vous pouvez obtenir communication des données
vous concernant en vous adressantà la Direction
du Centre Hospitalier.
Tout médecin désigné par vous peut également
prendre connaissance de l’ensemble de votre
dossier médical.

* Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004
relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés.

28

http://www.cada.fr/


INFORMATION ET CONSENTEMENT AUX SOINS

La loi du 4 mars 2002 relative aux droits des
patients et à la qualité du système de santé prévoit
que le patient participe aux décisions concernant
son état de santé. Vous bénéficiez d’un droit à
l’information sur votre état de santé pendant votre
séjour. Cette information vous est donnée par le
médecin qui vous prend en charge et par le
personnel paramédical dans le domaine de ses
compétences.
 
En fonction de l’information donnée, vous dé-
ciderez de votre consentement aux actes mé-
dicaux et aux traitements proposés.
 
A votre sortie, vous seront remis tous les élé-
ments utiles à la continuité des soins. Une in-
formation sera transmise par écrit au médecin que
vous désignerez.
 
Si vous choisissez de ne pas consentir aux soins et
aux traitements médicaux proposés, vous pourrez,
après que le médecin vous ait informé des risques
liés à votre sortie prématurée, signer une
attestation de sortie contre avis médical.
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PERSONNE DE CONFIANCE

“ Toute personne majeure peut désigner une
personne de confiance qui peut être un parent, un
proche ou le médecin traitant…” Extrait de
l’article L. 1111-6 du Code de la Santé Publique.
 
Personne de confiance
Lors de votre entrée dans l’établissement, il vous
sera demandé de désigner par écrit une personne
de confiance. Un formulaire vous sera transmis
lors de votre arrivée dans le service. Cette
personne de confiance pourra être consultée en
cas d’empêchement de votre part, vous
accompagner dans vos démarches ou assister aux
entretiens médicaux.
La personne de confiance est à distinguer de la
personne à prévenir dans la mesure où elle est
choisie par le patient selon des critères spé-
cifiques. De même, elle remplit des missions dé-
finies précisément par la loi.
 
Quelles sont les missions de la personne de
confiance ?

La personne de confiance est l’interlocuteur
légitime du personnel médical. La loi lui confie
deux missions spécifiques qui évoluent en fonc-
tion de l’état de santé du patient :

• Elle peut accompagner le patient et l’aider à
prendre une décision, quand ce dernier est lucide
et le souhaite. Le but est d’aider le patient à
choisir le traitement le mieux approprié au regard
de ses convictions. Le secret médical est dans ce
cas partagé car la personne peut être amenée à
assister aux entretiens médicaux. Cependant, le
secret médical demeure si le patient souhaite que
certaines informations demeurent secrètes.

 

• Elle doit être consultée lorsque le patient est
hors d’état d’exprimer sa volonté et ne peut plus
recevoir l’information. Dans ce cas, la personne de
confiance ne se substitue pas au patient, mais elle
oriente le praticien afin d’adapter au mieux le
traitement en fonc- tion des impératifs médicaux
et des convic- tions du patient.
 
Concernant l’accès au dossier médical, la personne
de confiance peut accompagner le patient, sur la
demande de celui-ci, lors de la consultation de son
dossier. La personne de confiance ne dispose
cependant pas d’un droit d’accès direct au dossier
médical du patient.
 
Qui peut désigner une personne de confiance ?
Toute personne majeure peut désigner une
personne de confiance.
 
Lorsqu’une personne fait l’objet d’une mesure de
tutelle, au sens du chapitre II du titre XI du livre
Ier du Code civil, elle peut désigner une personne
de confiance avec l’autorisation du juge ou du
conseil de famille s’il a été constitué. Dans
l’hypothèse où la personne de confiance a été
désignée antérieurement à la mesure de tutelle, le
conseil de famille, le cas échéant, ou le juge peut
confirmer la désignation de cette personne ou la
révoquer.
 
Qui peut être désigné comme personne de
confiance ?
La loi n’ édicte que des critères généraux, la
personne de confiance doit simplement être une
personne physique et doit être une personne
connue depuis longtemps par le patient pour que
la confiance soit présente. Concrètement, la
personne de confiance pourra être proche (un
membre de la famille, un ami, un voisin, le
médecin traitant...).
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Comment désigner la personne de confiance ?
La désignation de la personne de confiance, qui
doit être systématiquement proposée lors de
l’admission du patient, est facultative et doit se
faire à l’aide du formulaire.
La désignation de la personne de confiance dure
le temps de l’hospitalisation. Elle est toutefois
révocable à tout moment, il suffit que le patient
en avertisse le personnel hospitalier et désigne,
le cas échéant, une nouvelle per- sonne de
confiance. La personne désignée peut toujours
refuser d’être la personne de confiance du
patient

LE RESPECT DE LA DIGNITÉ
EN FIN DE VIE

L’hôpital dispose d’une équipe mobile de soins
palliatifs formée à l’accompagnement. Celle- ci
s’attache à respecter vos volontés et préviendra
la personne de confiance, la famille ou les
proches en cas de décès imminent. L’entourage
bénéficie également d’un soutien. Dans la
mesure du possible, la chambre du patient peut
être aménagée afin d’accueillir un parent
pendant la nuit.

LES DIRECTIVES ANTICIPÉES

Vous avez la possibilité, si vous le souhaitez, de
faire une déclaration appelée “directives an-
ticipées” afin de préciser vos souhaits quant à la
fin de votre vie, prévoyant ainsi l’hypothèse où
vous ne seriez pas en capacité d’exprimer votre
volonté à ce moment-là.
Décret n° 2016-1067 du 3 août 2016 relatif aux
directives anticipées prévues par la loi n° 2016-
87 du 2 février 2016 créant de nouveaux droitsen
faveur des malades et des personnes en fin de
vie dite loi Claeys-Léonetti.

Les directives anticipées permettent de faire
connaître vos souhaits notamment sur la pos-
sibilité :
•De limiter ou d’arrêter les traitements en
cours,
•D’être transféré en réanimation si l’état de
santé le requiert,
•D’être mis sous respiration artificielle,
•De subir une intervention chirurgicale,
• D’être soulagé de vos souffrances même si
celaa pour effet de menerau décès,
•D’exprimer sa volonté sur la possibilité de bé-
néficier d’une sédation profonde et continue
jusqu’au décès,
• Etc...

Elles sont opposables.
Elles doivent être écrites, datéeset signées par
l’intéressé majeur qui indiqueses nom,
prénomdate et lieu de naissance.

Elles sont valablessans limitation de durée et
restent modifiables et révocables à tout
moment. Elles peuvent être conservées par la
personne elle- même, par le médecin traitant,
par la personne de confiance, par un membrede
la famille et/ou intégrée dans le dossier médical.
A l’avenir,elles pourront être intégrées dans un
registre national.

Face à un maladequi n’est plus capable d’ex-
primer ses volontés, les médecins sont tenus de
chercher à savoir s’il a rédigé des directives
anticipées.

Si vous souhaitezen savoir plus sur les direc-
tives anticipées le Cadre de santé du service
peut vous renseigner et une fiche informative
vous sera remise.
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR LORS D’UN DÉCÈS

En cas de décès de l’un de vos proches, vous de-
vez vous présenter au Bureau des admissions,
muni, si possible, du livret de famille.
La déclaration de décès sera effectuée par ce
service et tous les renseignements nécessaires
vous seront donnés concernant les transports de
corps avant mise en bière, l’appel à un
transporteur agréé et les démarches à effectuer si
vous désirez que le défunt soit transporté au
domicile ou dans un funérarium.
Il est important que cette démarche soit
effectuée rapidement, un transport de corps sans
mise en bière devant se faire dans un délai de 48
heures.
 
Le Centre Hospitalier dispose d’une chambre
mortuaire et permet la visite des proches au
défunt de 8 h à 21 h. Merci de vous renseigner soit
auprès du Cadre du service soit auprès de
l’accueil.
 
La restitution des valeurs et dépôts sera effectuée
aux heures ouvrables du bureau des admissions.
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QUALITÉ, SÉCURITÉ DES SOINS
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LA POLITIQUE QUALITÉ
DU CENTRE HOSPITALIER

L’établissement doit vous assurer une sécurité dans les
prestations qu’il vous délivre : soins, lutte contre les
infections associées aux soins et mise en œuvre des
vigilances.
 
Le Centre Hospitalier de Decize s’est engagé dans une
démarche d’amélioration de la qualité de votre prise
en charge.
 
L’établissement est soumis à une certification
régulière par la Haute Autorité de Santé. Les résultats,
ainsi que des informations sur l’évaluation de la
qualité des prestations du Centre Hospitalier, sont
consultables sur le site internet : www.has-sante.fr

IDENTITOVIGILANCE

Assurer votre sécurité est une de nos priorités. Dans
ce cadre, nous avons mis en place une politique de
vérification de votre identité tout au long de votre
parcours de soins :
• Référencement de vos données de santé à l’aide de
votre Identifiant National de Santé (INS) :
Ce traitement a pour finalité de permettre votre
identification certaines, en vue d’assu- rer votre prise
en charge dans les meilleures conditions, quel que soit
le lieu de soins.
Il va vous être demandé de présenter un titre
d’identité, dont une copie de ce document sera
conservée par l’établissement dans des conditions de
sécurité réglementées.
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les
rectifier, ou exercer votre droit à la limitation du
traitement de vos données, en contactant le bureau
des ad- missions.
Vous ne disposez pas en revanche du droit de vous
opposer au référencement de vos données de santé à
l’aide de l’INS (Cf. article R. 1111-8-5 du code de la Santé
Publique).
 
• Demande systématique d’une pièce d’identité à votre
admission. Cette mesure permet de vérifier l’identité
(nom de naissance, or- thographe et date de naissance
et sécurise l’enregistrement de votre dossier de soin),

  

• Pose d’un bracelet d’identification,
 
• Vérification avant les actes.
Votre contribution nous est précieuse. Vous
serez sollicité(e) tout au long de votre séjour
pour rappeler votre identité. Tout ce disposi-
tif a pour but votre bonne identification et la
sécurité de vos soins.
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LA LUTTE CONTRE LES INFECTIONS
ASSOCIÉES AUX SOINS

Les infections associées aux soins sont des in-
fections qui se déclarent durant (ou immédiatement
après) le séjour des patients dans un établissement
de santé, alors qu’elles n’étaient ni en incubation ni
présentes lors de leur admission. Beaucoup sont liées
aux propres bactéries du patient, à son état général
et aux actes de soins qu’il reçoit.
 
D’autres sont d’origine externe à partir de l’en-
vironnement hospitalier. Une partie de ces in-
fections peut être évitée grâce à des mesures
préventives d’hygiène hospitalière.
 
Les professionnels de santé du Centre Hospitalier
mettent tout en œuvre pour limiter au maximum la
survenue de ces infections.
 
L’établissement conduit des actions de pré- vention,
de formation et d’information pour la mise en œuvre
des bonnes pratiques d’hygiène hospitalière. Il
procède à des évaluations périodiques des actions.
 
Des précautions sont prises pour vous soigner avec :
• Un personnel compétent et diplômé,
• Le respect de l’hygiène dans tous les services,
• L’application de protocoles de soins, notamment de
matériel stérile à usage unique, la surveillance de
l’environnement.
 
Dans certains cas, des recommandations s’ap-
pliquent également aux familles. Elles leur seront
signalées et expliquées.
Les résultats du Centre Hospitalier, en ce do- maine,
sont publiés sur le site internet et sur le site
https://www.has-sante.fr/
 
Une équipe opérationnelle d’hygiène (EOH)
départementale participe à l’élaboration d’un
programme d’action pour la maîtrise du risque
infectieux.
 
Elle assure la mise en œuvre de ces actions par des
enquêtes de surveillance, des recommandations de
bonnes pratiques et la formation continue en hygiène
des agents hospitaliers.
 

PRISE EN CHARGE
NUTRITIONNELLE

Le Comité de Liaison Alimentation Nutrition (CLAN)
a pour objet de réunir au sein d’une même instance
consultative toutes les parties prenantes du Centre
Hospitalier en matière d’alimentation - nutrition
avec pour mission de définir la politique
d’amélioration de la prise en charge de
l’alimentation et de la nutrition au sein de
l’établissement.
 
 Le CLAN participe au bilan de l’existant et à
l’évaluation des pratiques professionnelles dans le
domaine de l’alimentation et de la nutrition, à la
définition des actions prioritaires à mener tant
dans le domaine de la nutrition que dans celui de la
fonction restauration et à la définition de la
formation continue spécifique à ces actions

TRANSFUSION SANGUINE - HÉMOVIGILANCE

Il est possibleque votre état de santé nécessite une
transfusion.
Le processus (prescription, transfusion, suivi) obéit
à des règles très précises.                                
Sivous disposez d’informations (présence d’an-
ticorps, groupe sanguin rare, incident trans-
fusionnel même ancien…) ou de documents utiles à
votre transfusion (carte de groupe récente…)
communiquez-les au médecin qui en tiendra
comptepour sa prescription.

Une feuille d’information vous est remise en
complément de l’entretien, avant transfusion. Avant
votre sortie, vous seront remises une lettre
indiquant les produits sanguins que vous avez
reçus, une ordonnance pour un bilan sanguin et
votre carte de groupe à conserver. Le Comité de
Sécurité Transfusionnelle et d’Hémovigilance
contribue, par ses travaux et avis, à l’amélioration
de la sécurité transfusionnelle à toutes les étapes
du processus transfusionnel au sein de
l’établissement de santé.
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PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR

Les équipes soignantes s’engagent à prendre en
charge votre douleur et à vous donner toutes les
informations utiles.
 
Vous trouverez en annexe le contrat d’enga-
gement de l’établissement dans la lutte contre la
douleur.
 
Le Centre Hospitalier a également participe à un
Comité de Lutte contre la Douleur.
 
Ce comité est chargé :
• D’informer les patients et les familles des mo-
dalités de prise en charge de la douleur,
• De mettre en place des plans d’amélioration de la
qualité pour l’évaluation et le traitement de la
douleur,
• De sensibiliser l’ensemble des personnels à la
prise en charge de la douleur,
• De développer la formation continue des
personnels médicaux et paramédicaux de
l’établissement

VIGILANCES

Les vigilances sont des composantes de la sé-
curité sanitaire. Elles ont pour objet d’améliorer la
sécurité d’utilisation des produits de santé en
réalisant une surveillance des effets indésirables et
des incidents liés à leur utilisation dans le but de
prévenir des risques. L’Agence Nationale de
Sécurité du Médicaments et des produits de Santé
(ANSM) évalue et contrôleau niveau national
l’ensemble des produits à finalité sanitaire. Le
relais à l’hôpital est assuré par des correspondants.

Le Comité de Retour d’Expérience étudie les
évènements indésirables qui se sont produits afin
d’apporter des réponses et d’éviter leur
reproduction.

DON D’ORGANE

“ C’est parce que personne ne peut déciderà votre
place que vous devez en parler et dire votrechoix ”.
La greffe est un acte médical de la dernière chance :
elle est envisagée quand l’état d’un malade se
dégrade, et que seul le remplace- ment du ou des
organes défaillants peut permettre son
amélioration.
La transplantation sera seulement possible à partir
d’un don d’organes.

Vous acceptez que vos organes et vos tissus
puissent être greffés à des malades : vous devez en
informer explicitement vos proches (famille,
conjoint...). C’est également l’occasion de connaître
en retour leur position sur la question. Il est aussi
possible de laisser une trace écrite de votre
décision.
Vous êtes opposé(e) au prélèvement d’éléments de
votre corps après la mort : dites-le à vos proches.

Vous pouvez demander votre inscription au
registre national des refus, automatiquement
consulté si un prélèvement est envisagé.
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter
les sites :
 
www.dondorganes.fr/www.ledonlagreffeetmoi.com
www.agence-biomedecine.fr
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SÉCURITÉ
Conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur, il est interdit de
fumer et de vapoter au sein de l’Établissement.
Nous vous rappelons que le fait de pouvoir fumer
à l’extérieur ne vous dispense pas de ramasser
vos mégots de cigarette.
Le Centre Hospitalier de Decize a adhéré au
Réseau « Hôpital sans tabac ».
 
Vous avez remarqué que du matériel de dé
tection et de lutte contre l’incendie est disposé
dans l’établissement pour votre sécurité. Si vous
décelez des fumées ou des odeurs suspectes,
prévenez immédiatement le personnel.
Les consignes d’évacuation des lieux, en cas
d’incendie, sont affichées dans les lieux
communs. En toute situation, il est important de
rester calme et de respecter les instructions du
personnel.
 
L’introduction dans l’établissement de bois- sons
alcoolisées, substances illicites et médicaments
est interdite.
 

 
 
VIDÉOSURVEILLANCE

Soyez informé qu’un système de vidéosurveil-
lance est déployé dans certaines zones de notre
établissement pour des raisons de sécurité, sous
la responsabilité du Directeur du Centre
Hospitalier.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Centre Hospitalier de Decize est engagé dans
une démarche de développement durable. La
politique de développement durable du Centre
Hospitalier prend en compte les dimensions
suivantes :

• Environnementale :
- Tri et valorisation des déchets,
- Réduction de la consommation de papier et de
consommables d’impression,
- Raccordement au réseau urbain de chauffage
biomasse.

• Economique :
-Achats éco-responsable en intégrant notam-
ment des critères de développement durable dans
les marchés publics,
-Acquisition de véhicules électriques.

• Sociale :
- Sensibilisation et information du personnel sur
le développement durable.

Nous vous invitons à suivre le mouvement. Veillez
à éteindre la lumière en quittant votre chambre.

Des actes qui ne sont pas révolutionnaires mais
qui, effectués par tous, contribuent à la sauve-
garde de notre planète
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7 - L'hôpital doit fournir aux

enfants un environnement

correspondant à leurs besoins

physiques, affectifs et éducatifs,

tant sur le plan de l'équipement que

du personnel et de la sécurité.

9 - L'équipe soignante doit

être organisée de façon à
assurer une continuité dans

les soins à chaque enfant.

10 - L'intimité de

chaque enfant doit être

respectée. Il doit être

traité avec tact et

compréhension en toute

circo nstan ce.

1- L'admission à l'hôpital d'un

enfant ne doit être réalisée que si

les soins nécessités par sa maladie

ne peuvent être prodigués à la

maison, en consultation externe ou

en hôpital de jour.

2 - Un enfant hospitalisé a le droit

d'avoir ses parents ou leur

substitut auprès de lui jour et nuit,

quel que soit son âge ou son état.

4 - Les enfants et leurs parents ont le

droit de recevoir une information sur la

maladie et les soins, adaptée à leur âge
et leur compréhension, afin de

participer aux décisions les concernant.
On essaiera de réduire au minimum les

agressions physiques ou émotionnelles et
la douleur.

3 - On encouragera les parents à rester

auprès de leur enfant et on leur offrira
pour cela toutes les facilités matérielles,

sans que cela entraîne un supplément
financier ou une perte de salaire.

On informera les parents sur les règles de
vie et les modalités de fonctionnement

propres au service afin qu'ils participent
activement aux soins de leur enfant.

6 - Les enfants ne doivent pas

être admis dans des services

adultes. Ils doivent être réunis par

groupes d'âge pour bénéficier de
jeux, loisirs, activités éducatives

adaptés à leur âge, en toute
sécurité. Leurs visiteurs doivent

être acceptés sans limite d'âge.

5 - Les enfants et les parents ont le

droit d ’être informés pour participer
à toutes les décisions concernant la

santé et les soins.
 On évitera tout examen ou

traitement qui n ’est pas
ind ispen sable.

8 - L'équipe soignante doit être

formée à répondre aux besoins
psychologiques et émotionnels

des enfants et de leur famille.

 

Charte européenne de l'enfant hospitalisé

« Ledroitauxmeilleurs soins possiblesest un droitfondamental,
particulièrement pour lesenfants. » (UNESCO)

Un enfant à l’hôpital,
c’est l’affaire de tous.

Cette charte résumeetréaffirmelesdroitsdesenfants hospitalisés.

 

 

Illustrations : Pef
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NOM PRENOM

Charte Romain Jacob
 UNISPOURL’ACCÈSÀLASANTÉDES PERSONNES

EN SITUATION DE HANDICAP

Organiser
l’accès aux
soins et à la
prévention

Valoriser
l’image que la
personne en
situation de

handicap
perçoit

d’elle-même

Améliorer la réponse aux
urgences médicales

Intégrer la santé au parcours
de vie des personnes en

situation de handicap

Construire
une

culture
professionnelle

commune

Faciliter le
recours aux

technologies
de

l’information
et de la

communication

Valoriser
l’accompagnant

Faciliter et développer
l’accès aux soins

ambulatoire

Retrouvez la charte complète sur www.handidactique.org

Exprimer
les

besoins

Prévenir
et adapter

l’hospitalisation
avec
ou

sans
hébergement

Coordonner le
parcours de santé

Mettre en oeuvre et
évaluer la charte
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